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Résumé

Le DOC-2012-11 traite de la ges�on de la �n de vie et des modalités de
liquida�on des fonds de capital inves�ssement. Il apporte également des
précisions spéci�ques aux fonds professionnels de capital inves�ssement
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Le DOC-2012-11 traite de la ges�on de la �n de vie et des modalités de
liquida�on des fonds de capital inves�ssement. Il apporte également des
précisions spéci�ques aux fonds professionnels de capital inves�ssement
sur les diligences à mener lorsqu'ils inves�ssent l'intégralité de leur ac�f au
sein d'une même en�té de droit étranger, sur les condi�ons dans lesquelles
leur société de ges�on peut conclure des conven�ons de garan�e de passif
pour leur compte, sur la période de blocage et sur la procédure de
dissolu�on et de liquida�on.

sur les diligences à mener lorsqu'ils inves�ssent l'intégralité de leur ac�f au
sein d'une même en�té de droit étranger, sur les condi�ons dans lesquelles
leur société de ges�on peut conclure des conven�ons de garan�e de passif
pour leur compte, sur la période de blocage et sur la procédure de
dissolu�on et de liquida�on.

Textes de référence

Ar�cle L. 214-24-45 du code monétaire et �nancier 

Ar�cle L. 214-27 du code monétaire et �nancier 

Ar�cles R214-40 et R214-41 du code monétaire et �nancier 

Ar�cles R214-53 et R214-54 du code monétaire et �nancier 

Ar�cles R214-71 et R214-72 du code monétaire et �nancier 

Ar�cles R214-204 et R. 214-205 du code monétaire et �nancier 

Archives

Du 16 février 2023 au 27 mars 2024 | Position -
Recommandation DOC-2012-11

Guide rela�f aux fonds de capital inves�ssement et aux fonds
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 Télécharger la doctrine

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000027764593/2015-11-20
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000027787027
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000024429878/2011-08-04
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000024434938/2011-08-04
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000024435552/2011-08-04
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000027784722
https://www.amf-france.org/sites/institutionnel/files/private/2024-03/doc-2012-11_vf4_guide-relatif-aux-fonds-de-capital-investissement_lancement-rosa.pdf


23/04/2024 13:05 Guide relatif aux fonds de capital investissement et aux fonds professionnels de capital investissement | AMF

https://www.amf-france.org/fr/reglementation/doctrine/doc-2012-11?1713870323 3/5

Textes de référence

Le DOC-2012-11 traite de la ges�on de la �n de vie et des modalités de
liquida�on des fonds de capital inves�ssement. Il apporte également des
précisions spéci�ques aux fonds professionnels de capital inves�ssement
sur les diligences à mener lorsqu'ils inves�ssent l'intégralité de leur ac�f au
sein d'une même en�té de droit étranger, sur les condi�ons dans lesquelles
leur société de ges�on peut conclure des conven�ons de garan�e de passif
pour leur compte, sur la période de blocage et sur la procédure de
dissolu�on et de liquida�on.

Textes de référence

Ar�cles R214-40 et R214-41 du code monétaire et �nancier 

Ar�cles R214-53 et R214-54 du code monétaire et �nancier 

Ar�cles R214-71 et R214-72 du code monétaire et �nancier 

Ar�cle L. 214-24-45 du code monétaire et �nancier 

Ar�cle L. 214-27 du code monétaire et �nancier 

Ar�cles R214-204 et R. 214-205 du code monétaire et �nancier 

Du 01 décembre 2015 au 15 février 2023 | Position -
Recommandation DOC-2012-11

Guide rela�f aux fonds de capital inves�ssement et aux fonds
professionnels de capital inves�ssement



Ar�cles R214-40 et R214-41 du code monétaire et �nancier 

 Télécharger la doctrine

 Télécharger la doctrine
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Les OPCVM de capital inves�ssement présentent des spéci�cités quant à
leurs modalités de cons�tu�on, leur périmètre d’inves�ssement et leurs
modalités de fonc�onnement qui sont précisées dans le présent guide. Ce
dernier traite également de la ges�on de la �n de vie et des modalités de
liquida�on d’un FCPR / FCPI / FIP (période de préliquida�on, dissolu�on,
liquida�on).

Textes de référence

Ar�cles R214-53 et R214-54 du code monétaire et �nancier 

Ar�cles R214-71 et R214-72 du code monétaire et �nancier 

Ar�cle L. 214-24-45 du code monétaire et �nancier 

Ar�cle L. 214-27 du code monétaire et �nancier 

Ar�cles R214-204 et R. 214-205 du code monétaire et �nancier 

Liens

Foire aux ques�ons portant sur les modalités de liquida�on d'un
FCPR/FCPI/FIP

Ques�ons / réponses sur la créa�on des FCPR contractuels

Du 08 août 2012 au 30 novembre 2015 | Position -
Recommandation DOC-2012-11

Guide rela�f aux fonds de capital inves�ssement et aux fonds
professionnels de capital inves�ssement



Ar�cles R.214-40 et R.214-41 du code monétaire et �nancier 

Ar�cles R.214-53 et R.214-54 du code monétaire et �nancier 

 Télécharger la doctrine
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Mentions légales :

Responsable de la publication : Le Directeur de la Direction de la communication de l'AMF. Contact : Direction de la communication,

Autorité des marchés financiers - 17, place de la Bourse - 75082 Paris Cedex 02

Mots clés PLACEMENTS COLLECTIFS

Ar�cles R.214-71 et R.214-72 du code monétaire et �nancier 

Ar�cle L.214-12 du code monétaire et �nancier 

Ar�cle L.214-37 du code monétaire et �nancier 

Liens

Foire aux ques�ons portant sur les modalités de liquida�on d'un
FCPR/FCPI/FIP

Ques�ons / réponses sur la créa�on des FCPR contractuels

https://www.amf-france.org/fr/recherche/resultat?form=global&key=Placements%20collectifs&sort%5Bfield%5D=date&sort%5Bsort%5D=DESC
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=2BAE68EB03B2E1169F63E18036896801.tpdjo07v_3?idSectionTA=LEGISCTA000024435552&cidTexte=LEGITEXT000006072026&dateTexte=20120515
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000024439552/2012-05-15?query=Article%20L.214-12
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000019289313/2008-08-06/
https://www.amf-france.org/fr/reglementation/doctrine/doc-2006-20
https://www.amf-france.org/fr/reglementation/doctrine/doc-2008-18

